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Tour de table

1. Frédérique Schwob, Adjointe

2. Christophe Muller, Responsable Bureau Etude

3. Jérôme Lecarpentier, Directeur Espace Publique Colmar et Agglomération

4. Philippe Scheibling, Chef du Service voies publiques et réseaux

5. Eloi Desseigne, membre du Conseil Collégial du CADres

6. Peggy Pierre, membre du Conseil Collégial du CADres

7. Stéphane Jordan, membre du Conseil Collégial du CADres

8. Marc Lagarde, membre du Conseil Collégial du CADres
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Présentation de 
l’Association CADRes

Cyclistes et piétons Associés pour le Droit de ciRculer en sécurité

250 adhérents
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Notre mode de fonctionnement

L’association n’a pas de bureau, mais fonctionne en 
Conseil Collégial.

Le Conseil Collégial est composé de 9 personnes 
élues en Assemblée Générale.

Nos décisions sont prises par compromis ou par vote 
à la majorité.
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Ce que nous sommes            

• Bénévoles, indépendants et apolitiques

• Constructifs et force de proposition

• Experts des mobilités douces

• A la pointe des textes de lois et 
notamment du L228-2 / L228-3

• Organisés et militants

• Des opposants systématiques

• Anti-voitures

• Une association qui acquiesce 
systématiquement

• Un outil de « bikewashing »

Ce que nous ne sommes pas            
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Membre du Collectif Vélo Alsace

• Un Collectif d’Associations Alsaciennes calqué sur l’association velo228 finistère

Membre de la FUB (Fédération des Usagers de la Bicyclette)

• réseau national de 602 associations
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Colmar à vélo - c’est comment ?

Colmar

Belfort - Illkirch-Graffenstaden

Strasbourg - Epinal
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Notre ambition

Devenir un partenaire privilégié, écouté et entendu 
de la mairie et des autres collectivités (CEA, 

agglo) dans tous les projets de voirie en amont 
des concertations publiques. 

Afin d’identifier les besoins et les problématiques 
pour les mobilités douces. 
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Nos attentes pour les prochaines commissions voiries

• Etre un partenaire écouté en amont des projets et avant établissement et/ou
publication des plans

• Développer en collaboration le plan de mobilités actives et le REV (Réseau Express 
Vélo) de Colmar – vidéo de Paris en selle

• Des aménagements conformes à l’article L228-2 du code de l’environnement.
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Les trois demandes prioritaires locales pour le mandat
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La vélo-école
Une vélo école inclusive

Nous demandons uniquement le 
montant de l’adhésion (3€/an)

Des bénévoles formés et diplômés

Vélos, matériels et EPI fournis  

Tous les samedis matins aux 
beaux jours
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La vélo-école : un local
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Ordre du jour proposé pour les prochaines
Commissions mobilités actives du mandat

• Fréquence : trimestrielle. Janvier, avril, fin juin, octobre

• Participants : services de la ville, adjointe aux mobilités, CADRes

• Ordre du jour :
• Statut du plan de mobilité global de la ville : schéma directeur de la ville, plan de mobilité, REV - 

Adjointe

• Programmation des travaux à venir sur l’année en cours – écoute des besoins et difficultés des 
mobilités actives sur les secteurs concernés, bien en amont de l’établissement des plans et des 
concertations publiques. - Service techniques

• Demandes du CADRes - CADRes

• Communication
• Compte-rendu systématique et public
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Concertations
• Rue de Logelbach : 

• Pas d’aménagements cyclables, emprise largement suffisante, pas de contre-sens cyclables.
• L228-2 non respecté

• Rue Stanislas / Roesselman :
• Axe Boulevard du Champ de Mars - rue Stanislas 

pas d’aménagements cyclables pas d’aménagement dans les deux sens de circulation
L228-2 non respecté, 

• Pas de stockage prévu mobilités actives en direction de Roesselmann, 
c’est actuellement déjà saturé

• Comment tourner à gauche vers Edouard Richard, rue des Moulins depuis Stanislas ?
• Accès Saint-Joseph vers place Rapp, centre-ville pour les piétons - comment faire ? 

Notamment pour traverser Stanislas.
• Traversée du carrefour d’Est en Ouest avec trois arrêts pour les cyclistes 

(comme aujourd’hui), contre un arrêt pour les véhicules motorisés

• Route de Neuf-Brisach :
• Les pistes cyclables sont au même niveau que les trottoirs. Même si une 

séparation par ligne de pavé est prévue cela constituera comme aujourd’hui 
une faiblesse de l’aménagement.

• Pourquoi ne pas prévoir en sortie de rond point,  pour les véhicules à moteur, 
des « cedez le passage » pour sécuriser la traversé des mobilités actives 
(principe mis en œuvre dans de nombreuse ville en France : Paris, Lille, 
Strasbourg, Mulhouse, etc ...) voir photo ci-contre

• Rue Ampère :
• Cyclistes prioritaires mais discontinuité d’enrobé ocre13/04/2026 Commission Voirie ville de COLMAR 14



Merci !
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